
 
 
 
 
 

 
 

AVENANT FINANCIER 
A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

 
FLERS AGGLO 

 
FESTIVAL VIBRAMOMES  

2024 
 

 
Entre les soussignés : 
 
1) LE DEPARTEMENT DE L’ORNE 
 
Représenté par M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil départemental de l’Orne, 
agissant au nom du Département de l’Orne en vertu de la délibération de la Commission permanente 
du Conseil départemental en date du 25 octobre 2024, 
 
Siège social : Hôtel du Département – 27, boulevard de Strasbourg - CS 30528 – 61017 ALENCON 
N° de licences : PLATESV-R-2021-007247 - PLATESV-R-2021-007244 
SIRET : 22610001400134 
APE : 8411Z 
 
Ci-après « Le Département », 
 

D’UNE PART, 
 
2) FLERS AGGLO 
 
Représentée par M. Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo, agissant au nom de Flers Agglo, 
en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 11 juillet 2020, 

 
Ci-après « Le Partenaire », 
 

D’AUTRE PART, 
 

PREAMBULE 
 
 
En vertu de la convention de partenariat signée le 23 juillet 2024 et plus particulièrement de son 
article 4, 
  



 

2
  

Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Modification de l’article 4 de la convention, désormais rédigé comme suit : 
ENGAGEMENTS FINANCIERS DE FLERS AGGLO 
 
La participation financière de Flers Agglo s’élève à 33 022,55 €, détails ci-après :  
 

BUDGET REALISÉ 
Festival 

Vibra’Mômes 

Dépenses 59 781,59 € 

Recettes - Billetterie 1 244,00 €  

Recettes - Partenariat Centre E. 

Leclerc 
3 500,00 € 

Total général (Dépenses-Recettes) 55 037,59 € 

Participation Flers Agglo (60 %) 33 022,55 € 

 
Le Conseil départemental prend en charge les dépenses du festival et Flers Agglo règle 60 % des 
dépenses sur présentation d’un titre de recettes. 
 
ARTICLE 2 : Les autres clauses de la convention demeurent inchangées. 
 
 
 

Fait à Alençon, le 
En autant d’originaux que de parties 

 
 
 

LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 
 
 

Christophe de BALORRE 

LE PRESIDENT 
DE FLERS AGGLO 

 
 
 
 
 

Yves GOASDOUE 
 


